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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante :

« L’origine de l’interdiction peut être une alerte lancée par la famille, et notamment par les 
parents. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La famille est la première entité à pouvoir prendre conscience des activités à caractère terroriste de 
l’un de ses membres. C’est pourquoi cet amendement propose que la famille, et notamment les 
parents, puisse être lanceur d’alerte lorsqu’elle soupçonne l’un de ses membres d’activité à 
caractère terroriste.


